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« En multipliant les revendeurs, le transfert 
de technologie accélère l’arrivée d’un produit, 
d’un procédé ou d’un service sur le marché.  »

Étape 7
Implantation de la technologie

Une technologie étant un ensemble de techniques, et une technique 
étant un ensemble de procédés ou de savoir-faire, un transfert de 
technologie sera le transfert de : 

1 : Savoir-faire scientifique
- appareils et machine de fabrication
- appareils de mesure et de contrôle ou de laboratoire
- appareils de manipulation et d’emballage

2 : Savoir-faire humain
- niveaux de scolarité requis par catégorie de personnel
- formation sur le site de l’émetteur et chez le récepteur

3 : Savoir-faire informationnel
- procédures et instructions de fabrication et de contrôle
- plans, fiches techniques des matières premières

4 : Savoir-faire organisationnel
- schémas d’implantation des équipements
- liaisons entre les systèmes de production
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La concurrence entre les entreprises est féroce. Toutefois, la 
mondialisation et l’ouverture de plus en plus grande des marchés 
représentent des opportunités pour les PME.  Pour réussir à demeurer 
compétitives, certaines entreprises canadiennes prennent le virage de 
l’innovation technologique et du développement de marché via des 
partenariats afin de commercialiser leur innovation (création et invention). 
Ces entreprises choisissent de faire des « transferts de technologie ».  Le 
« transfert de technologie » consiste principalement en un transfert des 
connaissances nécessaires à la fabrication d’un produit, à l’application 
d’un procédé ou à la prestation d’un service.  Par exemple, il pourrait 
s’agir d’octroyer une licence d’utilisation à un partenaire d’affaires pour 
un procédé de traitement de matériaux et de lui enseigner tout ce qu’il 
lui sera nécessaire pour utiliser ce procédé avec succès.

Quelques avantages du transfert de technologie : 
Pour l’émetteur : 
•	 Accélération	de	l’arrivée	d’un	produit,	d’un	procédé	ou	d’un	service	

sur le marché en multipliant les revendeurs.  
•	 Transfert	 de	 technologie	 signifie	 innovation,	 et	 innovation	 signifie	

avance compétitive dans le marché.
•	 Marché	supplémentaire	en	pièces	détachées,	en	matières	premières,	

en services d’entretien.
•	 Accès	aux	réseaux	de	distribution	du	récepteur.
Pour le récepteur :
•	 Économie	réalisée	sur	une	technologie	déjà	mise	au	point.
•	 Accès	à	une	technologie	qui	serait	inaccessible	en	raison	du	monopole	

légal de la propriété intellectuelle.
•	 Accès	rapide	à	une	technologie	éprouvée.
Pour tous : 
•	 Permet	de	partager	les	coûts	de	la	R&D.
•	 Peut	permettre	de	régler	le	problème	de	la	contrefaçon	par	l’octroi	de	

licence au contrefacteur.
•	 Favorise	le	lien	public-privé	(entreprises	privées,	centre	de	recherche,	

collèges et universités).

Les 6 étapes d’un transfert de technologie

Étape 1
Découverte du besoin
– accès à un nouveau marché
– validation du marché
– nouvelle demande des clients ou du marché
– recherche de gain de productivité
– création d’un nouveau produit ou procédé

Étape 2
Recherche et identification des technologies existantes
– bases de données de brevets et de marques de commerce 
– organismes gouvernementaux
– fournisseurs

Étape 3
Établir le budget, rechercher le financement  
et fixer un échéancier

Étape 4
Protection de la propriété intellectuelle 
– ententes de confidentialité
– ententes de cession des droits de propriété intellectuelle des 

employés et sous-traitants
– validation des droits de l’émetteur en matière de propriété intellectuelle
– analyse des protections disponibles en vertu des lois de propriété 

intellectuelle (brevets, marques de commerce, droits d’auteur, dessins 
industriels, etc.)

– mise en place de la protection de la propriété intellectuelle 
– vérification sur la violation des droits de propriété intellectuelle des tiers
–	 établir	budget	et/ou	assurance	pour	les	cas	de	contrefaçon

Étape 5 
Sélection de la technologie  
et du partenaire
– vérification diligente au niveau légal du partenaire 

et des droits de propriété intellectuelle sur la technologie
– exclusivité ou pas de la technologie
– potentiel d’évolution et de cycle de vie de la technologie
– validation des ventes et de la production de l’émetteur de la technologie
– facilité d’intégration dans l’entreprise
– existence des bons réseaux de vente

Étape 6
Négociation et acquisition
– démarche auprès des spécialistes (avocats, agents de marques, 

agents de brevets, consultants spécialisés, financiers, etc.)
– validation de l’ensemble des droits à acquérir
– définition des droits à obtenir pour le récepteur 
– clarification des questions financières (royautés, frais de transfert, etc.)
–	 choix	du	type	de	relation	juridique	(licence,	distribution,	agent,	etc.)
– obligations de chacune des parties
– rédaction du contrat par un avocat spécialiste
– si le transfert de technologie se fait à l’étranger, il faut : 

•	 connaître	les	lois	applicables,	la	culture	et	les	pratiques	d’affaires
•	 vérifier	les	impacts	fiscaux
•	 connaître	les	lois	en	propriété	intellectuelle	et	leur	exécution
•	 facteurs	clés	de	succès	:	définition	d’objectifs	d’affaires	clairs	pour	chacun	

des partenaires et implication de la haute direction dans le processus

Création 
Invention
Procédé
Produit

Brevets, marques de commerce, droits d’auteur, 
secrets de commerce, savoir-faire, dessin industriel

Acquisition (transfert du droit de propriété) Implantation unité / usine

Alliances stratégiques ou partenariat

Licence(s)
Distribution(s)
Implantation unité / usine
Alliances stratégiques ou partenariat

Licence (octroi droit d’usage du droit de propriété

Plan d’action en transfert de technologie (partenariat-licensing)

4586_Dépliant.indd   2 14-04-01   09:46


